
BAREME DES HONORAIRES AU 1ER AVRIL 2022
TRANSACTION  BUREAUX - LOCAL COMMERCIAL -

CESSION FONDS DE COMMERCE

BUREAUX, COMMERCES, ENTREPÔTS, LOCAUX D'ACTIVITÉ ET TERRAINS, CESSION DE FONDS DE COMMERCE, DE 
DROIT AU BAIL OU PAS DE PORTE
Moins de 100 000€ : 9 84 % TTC / honoraires minimum de 5 000 € HT soit 6 000 €  TTC*
De 100 001€ à Moins de 300 000 € : 9 % TTC / honoraires minimum de 8 200 € HT soit 9 840 € TTC*
De 300 001€ à Moins de 600 000€ : 7,80 % TTC / honoraires minimum de 22 500 € HT soit 27 000 €  TTC*
De 600 001 € à Moins de 1 000 000 € : 7,20 % TTC / honoraires minimum de 39 000 € HT soit 46 800 € TTC*
Au-delà de 1 000 000 € : 6 % TTC / honoraires minimum de 55 000 € HT soit 66 000 € TTC*

PROPRIÉTÉS ÉQUESTRES (EN FONCTION DU MONTANT DE LA CESSION)
Moins de 100 000 € : 10 % TTC / honoraires minimum de 5 000€ HT soit 6 000 €  TTC*
De 100 001€ à Moins de 300 000 € : 8,40 % TTC / honoraires minimum de 8 200€ HT soit 9 840 €  TTC*
De 300 001€ à Moins de 600 000€ : 7,20 % TTC / honoraires minimum de 22 500 € HT soit 27 000 €  TTC*
De 600 001 € à Moins de 800 000 € : 6 % TTC / honoraires minimum de 39 000 € HT soit 46 800 € TTC*
Au-delà de 800 001 € : 5,40 % TTC / honoraires minimum de 55 000€ HT soit 66 000 € TTC*

PROPRIÉTÉS ET DOMAINES VITICOLES 
4,5 % TTC%

AUTRES PRESTATIONS & MISSIONS COMPLÉMENTAIRES SELON DEVIS
Rédaction d’actes / Avis de Valeur ou Estimation / Etat des Lieux / Etude de Marché

LES HONORAIRES SONT À LA CHARGE DE L’ACQUÉREUR SAUF CONVENTION CONTRAIRE  (CHARGE VENDEUR) ET/OU TRANSACTION INTER-
CABINET (DANS CE CAS, LA COMMISSION D’AGENCE EST EN FONCTION DU BARÈME DU MANDATAIRE PRINCIPAL)

* CES TAUX S’ENTENDENT TVA COMPRISE AU TAUX EN VIGUEUR EN FRANCE À LA DATE DE LA TRANSACTION 
LES HONORAIRES LLOYD & DAVIS REPRÉSENTANT LES POURCENTAGES ET PRIX MAXIMUMS APPLICABLES À NOS PRESTATIONS 
COMPRENNENT LES PRESTATIONS DE VISITE, DE NÉGOCIATION ET DE CONSTITUTION DU DOSSIER DE VENTE

LLOYD & DAVIS - SAS au capital de 37 000 € - Siège social : 109 rue du Faubourg Saint Honoré - 75008 PARIS - RCS Paris 753 396 902
N° TVA Intracommunautaire FR23753396902 - Carte professionnelle CPI 7501 2018 000 038 906 Transaction sur immeubles et fonds de commerce délivrée par la CCI Paris Ile de 
France- RCP : MMA Entreprise - LLoyd & Davis ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou de sa commission
LLOYD & DAVIS MAROC - société à responsabilité limitée au capital de 100 000 DAM dont le Siège Social est 10 Rue de la Liberté 3ème étage, Appt.5 Casablanca

FRANCE



Partage des honoraires entre le vendeur et l’acquéreur VENDEUR 3 % TTC * ET ACQUÉREUR 3% TTC

LLOYD & DAVIS - SAS au capital de 37 000 € - Siège social : 109 rue du Faubourg Saint Honoré - 75008 PARIS - RCS Paris 753 396 902
N° TVA Intracommunautaire FR23753396902 - Carte professionnelle CPI 7501 2018 000 038 906 Transaction sur immeubles et fonds de commerce délivrée par la CCI Paris Ile 
de France- RCP : MMA Entreprise - LLoyd & Davis ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou de sa commission
LLOYD & DAVIS MAROC - société à responsabilité limitée au capital de 100 000 DAM dont le Siège Social est 10 Rue de la Liberté 3ème étage, Appt.5 Casablanca

* CES TAUX S’ENTENDENT TVA COMPRISE AU TAUX EN VIGUEUR AU MAROC À LA DATE DE LA TRANSACTION 
LES HONORAIRES LLOYD & DAVIS COMPRENNENT LES PRESTATIONS DE VISITE, DE NÉGOCIATION ET DE CONSTITUTION DU DOSSIER DE VENTE

MAROC

ÎLE MAURICE

Partage des honoraires entre le vendeur et l’acquéreur VENDEUR 2 % TTC * ET ACQUÉREUR 2% TTC

* CES TAUX S’ENTENDENT TVA COMPRISE AU TAUX EN VIGUEUR À L’ÎLE MAURICE À LA DATE DE LA TRANSACTION 
LES HONORAIRES LLOYD & DAVIS COMPRENNENT LES PRESTATIONS DE VISITE, DE NÉGOCIATION ET DE CONSTITUTION DU DOSSIER DE VENTE

BAREME DES HONORAIRES AU 1er AVRIL 2022
TRANSACTION  BUREAUX - LOCAL COMMERCIAL -

CESSION FONDS DE COMMERCE


